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64 5207 
2020-03-17 

Saint-Placide, le 21 avril 2020 

 
 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Placide, tenue à huis 

clos et par voie de téléconférence, le 21 avril 2020, sous la présidence de M. le Maire Richard 

Labonté. 
 

Sont aussi présents : 
 
Mmes les conseillères : Brigitte DesRosiers 
 Stéphanie Gingras 
                                                   Marie-Ève D‘Amour 
 
MM. les conseillers : Pierre Laperle 
 Jacques Nantel 
 Martin St-Pierre 
 
et M le directeur général Mathieu Dessureault. 

 
M. le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes par vidéoconférence et, après avoir 
constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance tenue à huis clos. 
 

RÉSOLUTION 
83-04-2020 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
3.1. Séance extraordinaire du 14 mars 2020; 
3.2. Séance ordinaire du 17 mars 2020 : 

  
4. CORRESPONDANCE 
 
5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE   

(Jacques Nantel et Brigitte DesRosiers) 
 

5.1. Présentation des comptes à payer (ND/207-120-001); 
5.2. Formation – « La gestion financière municipale » offerte par la FQM 
       (ND/207-140-002); 
5.3. Modification système de sécurité Alarme Mirabel (ND/403-154-002); 
5.4. Modification du taux d’intérêt décrété pour l’année 2020 et applicable à toute somme 

due à la Municipalité de Saint-Placide (ND/105-131-601);  
5.5. Autorisation – Paiement des honoraires – Bélanger Sauvé, avocats (ND/105-144-

001); 
5.6. Ratification – Séance du Conseil municipal à huis clos; 
5.7. Ratification – Fermeture de l’ensemble des bâtiments municipaux; 
5.8. Demande au Gouvernement du Canada d’assurer la restauration de sa propriété (lot 

5 700 059) occupée par G & R Recyclage S.E.N.C 
 

6. TRANSPORT  
(Martin St-Pierre et Pierre Laperle) 

 
7. HYGIÈNE DU MILIEU 

(Brigitte DesRosiers et Stéphanie Gingras) 
 

 7.1.  Réparation des crépines au lac  - (Station sous pression) 
 7.2.  Mise aux normes des glissières de sécurité 
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8. AMÉNAGEMENT, URBANISME, DÉVELOPPEMENT ET ENVIRONNEMENT 

(Marie-Ève D’Amour et Jacques Nantel) 
 
8.1. Dépôt du rapport d’émission des permis (ND/705-112-001); 
8.2. Participation au projet-pilote de la CMM – Gestion des risques d’inondation; 
8.3. Contrat accordé à une firme d’arpenteurs-géomètre – Prise de vue aérienne du 

territoire de la municipalité; 
8.4. Mandat pour la gestion et l’application de la règlementation sur les animaux; 

 
9. LOISIRS, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

(Stéphanie Gingras et Marie-Ève D’Amour) 
 

9.1. Renouvellement – Loisirs Laurentides (ND/207-160-009); 
9.2. Don – Comité d’aide alimentaire des Patriotes (ND/207-130-013); 
9.3. Autorisation – Offre de service pour le plan d’aménagement du parc  

 Adélaïde-Paquette; 
9.4. Acquisition – Banque d’heures de soutien informatique); 

 
10. SÉCURITÉ CIVILE ET INCENDIE  

(Pierre Laperle et Martin St-Pierre) 
 

10.1.  Dépôt du rapport des interventions du Service Sécurité incendie (ND/502-115-001); 
10.2. Bilan du rapport d’activités de la MRC de Deux-Montagnes – Grille d’évaluation des 

actions liées au schéma SSI; 
10.3. Mise à jour – Entente intermunicipale en matière de sécurité incendie  

(N/D502-103-107) 
 
11. PÉRIODE DE RÉPONSES AUX QUESTIONS SOUMISES PAR COURRIEL 
 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
84-04-2020 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 MARS 2020 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil reconnaissent avoir  reçu et lu le procès-
   verbal de la séance extraordinaire du 14 mars 2020. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement d’adopter tel que rédigé, le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du14 mars 2020.  
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
85-04-2020 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 MARS 2020 
 
CONSIDÉRANT QUE  les membres du conseil reconnaissent avoir  reçu et lu le procès-
   verbal de la séance ordinaire du 17 mars 2020. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosier et résolu unanimement d’adopter tel que rédigé, le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du17 mars 2020.  
 

ADOPTÉE 
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DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 
Le directeur général fait part de la correspondance reçue au bureau municipal durant le mois et 
conserve les documents aux archives de la Municipalité. 
 

RÉSOLUTION 
86-04-2020 

PRÉSENTATION DES COMPTES À PAYER 
(Référence dossier : 207-120-001) 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement d’approuver la liste des comptes à payer apparaissant 
aux livres comptables de la Municipalité de Saint-Placide, en date du 21 avril 2020 pour un 
montant de 197 186.08 $. 
 
Registre des chèques :  113 407.25 $ 
Registre des prélèvements :     33 354.57 $ 
Liste des dépôts directs :      50 424.26 $ 
 
MONTANT TOTAL :    197 186.08 $ 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général  soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-Placide pour 
payer les comptes précités. 
 
M. Mathieu Dessureault, directeur général  
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
87-04-2020 

FORMATION- LA GESTION FINANCIÈRE MUNICIPALE OFFERTE PAR LA FQM 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET QUOTE-PART - MRC DE DEUX-MONTAGNES 
 
CONSIDÉRANT QUE la tenue de la formation sur la gestion financière municipale offerte 

par  Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) le 28 février 
2020 pour l’ensemble des élus et certains membres du personnel 
administratif; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette formation se voulait un outil privilégié permettant aux élus et 

aux gestionnaires municipaux de comprendre leurs rôles, leurs 
obligations et leurs pouvoirs en matière de gestion financière de 
leur municipalité, en plus de se familiariser avec des pratiques 
performantes dans la réalisation de leur planification financière. 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Martin St-
Pierre et résolu unanimement de procéder au paiement de la somme de 3 300$ plus les taxes 
applicables et auquel s’ajoute les frais de déplacement applicable; 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à effectuer tous paiements dus à même les sommes prévues au budget pour et au nom de la 
Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 

 
ADOPTÉE 
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RÉSOLUTION 
88-04-2020 

 MODIFICATION- SYSTÈME DE SÉCURITÉ ALARME MIRABEL  
 

CONSIDÉRANT QUE le système d’alarme de l’Hôtel-de-Ville nécessite une mise-à-jour afin 
d’assurer la sécurité autant du bâtiment que de ses utilisateurs. 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement que le Conseil municipal autorise les travaux de 
modification du système d’alarme, tel que soumissionné par Alarme Mirabel, pour la somme 3 
284 $ plus les taxes applicables; 

 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 

 
ADOPTÉE 

 
RÉSOLUTION 
89-04-2020 

MODIFICATION DU TAUX D’INTÉRÊT DÉCRÉTÉ POUR L’ANNÉE 2020 ET APPLICABLE À 
TOUTE SOMME DUE À LA MUNICIPALITÉ. 
 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2020-01-01 prévoit que le taux d’intérêt annuel 
applicable à toute somme due à la Municipalité en vertu de ce 
règlement est fixé à 15% majoré de 5% à titre de pénalité pour retard 
de paiement; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 981 du Code municipal autorise la Municipalité à décréter par 

résolution un taux différent de celui prévu audit règlement numéro 

2020-01-01 et ce, à toutes les fois qu’il le juge opportun; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation de plusieurs citoyens et citoyennes pourrait devenir précaire 

en raison du COVID-19 et les consignes édictées par le gouvernement 
provincial dans les derniers jours, la Municipalité désire venir en aide à 
ses contribuables en diminuant le taux d’intérêt applicable à toute 
créance qui lui est due en vertu de ce Règlement numéro 2020-01-01 
comme taxe foncière et compensations afférentes pour l’année 2020; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel et résolu unanimement que le taux 
d’intérêt applicable à toute somme due à la Municipalité en vertu du Règlement numéro 2020-
01-01 décrétant le taux des taxes et les compensations afférentes pour l’année 2020 qui 
demeure impayée en date du 30 septembre 2020 est établi à 6% pour l’année 2020 sans aucune 
pénalité applicable pour retard de paiement; 
 
Il est de plus résolu que le taux d’intérêt s’applique à compter du 30 septembre 2020 pour tout 
montant de taxe foncière et des compensations afférentes dû pour l’année 2020 seulement 
excluant toute année antérieure auquel cas le taux adopté le 21 janvier 2020 s’applique à 
l’exclusion de tout autre. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
RÉSOLUTION 
90-04-2020 

 
AUTORISATION- PAIEMENT DES HONORAIRES- BÉLANGER SAUVÉ, AVOCAT  
 

CONSIDÉRANT QUE les services forfaitaires en matière juridique offert par la firme Bélanger 
Sauvé Avocat pour les mois de janvier à mars 2020; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 
DesRosiers et résolu unanimement de procéder au paiement de la somme 948.54$, toutes 
taxes incluses, afin de défrayer les montants pour les consultations forfaitaires auprès de la 
firme Bélanger Sauvé Avocat; 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 

RÉSOLUTION 
91-04-2020 

 
RATIFICATION- SÉANCE DU CONSEIL À HUIS CLOS  
 
CONSIDÉRANT QUE le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours;  

 
CONSIDÉRANT QUE la prolongation de  cet état d’urgence pour une période 

additionnelle soit, jusqu’au 24 avril 2020;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux 

qui permet au conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout 
moyen de communication;  

 
CONSIDÉRANT QU’ il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la population, 

des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les 
officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre 
part, délibérer et voter à la séance par vidéoconférence;  

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement que le conseil municipal accepte que la présente séance soit 
tenue à huis clos et que les membres du conseil et les officiers municipaux puissent y participer 
par vidéoconférence. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
RÉSOLUTION 
92-04-2020 

 
RATIFICATION- FERMETURE DE L’ENSEMBLE DES BATIMENTS MUNICIPAUX 
 
CONSIDÉRANT QUE le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 

d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours et qui à ce jour est prolongé jusqu’au 24 avril 2020; 

 
CONSIDÉRANT l’importance de protéger non seulement la population de Saint-

Placide mais aussi, l’ensemble des employés municipaux durant 
cette pandémie en prenant des mesures afin d’interdire l’accès aux 
bâtiments municipaux; 

 
 
 
 
 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de Saint-Placide 
ratifie, par la présente résolution, l’ensemble des mesures mises en place par l’administration 
municipale soit : 

• La fermeture complète des bureaux municipaux jusqu’à nouvel ordre 
• La fermeture de la bibliothèque municipal jusqu’à nouvel ordre 
• La fermeture de l’ensemble des parcs et l’ensemble des installations récréatives 

jusqu’à nouvel ordre 
• La fermeture des toilettes publiques jusqu’à nouvel ordre  
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION 
93-04-2020 

DEMANDE AU GOUVERNEMENT DU CANADA D’ASSURER LA RESTAURATION DE SA 
PROPRIÉTÉ (LOT 5 700 059) OCCUPÉE PAR G & R RECYCLAGE S.E.N.C. AFIN DE 
PROTÉGER LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES CITOYENS DES COMMUNAUTÉS 
AVOISINANTES DE CE DÉSASTRE ENVIRONNEMENTAL 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 700 059, cadastre du Québec, circonscription foncière de 

Deux-Montagnes, appartient au Gouvernement du Canada et sert 
d’assise au territoire mohawk de Kanesatake et est plus 
généralement désigné avec les numéros de lots 60-1 et 60-2 CLSR 
80482 du Système d’enregistrement des terres indiennes; 

 
CONSIDÉRANT QU’        en juin 2015, G & R Recyclage S.E.N.C. (ci-après G & R) obtenait 

une autorisation ministérielle (ci-après AM) pour l’Exploitation d’un 
centre de tri de matériaux de construction et de démolition avec 
utilisation d’un procédé de concassage, de tamisage et de recyclage 
de rebuts de béton, de brique et d’asphalte, délivré par le ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MDDELCC); 

 
CONSIDÉRANT QUE      durant la période de décembre 2016 à décembre 2019, les 

représentants du MELCC sont intervenus à maintes reprises afin de 
procéder à des inspections et ont constaté l’ampleur des 
manquements de G & R relativement au non-respect de leur 
autorisation ministérielle; 

 
CONSIDÉRANT QUE     le 10 mars 2020, le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques a émis et notifié une ordonnance à G & 
R en vertu de l’article 114 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
stipulant de multiples actions que l’entreprise devra effectuée afin de 
se conformer à l’AM; 

 
CONSIDÉRANT QUE       l’ordonnance fait état de nombreux manquements, notamment : 
 
- Qu’en date des 24 et 25 mai 2018, les inspections du MDDELCC ont permis de constater 

que l’aire d’exploitation du site s’étendait sur une superficie de 57 963 m2 alors que la 
superficie autorisée à l’AM est de 37 620 m2; 

 
- Qu’en date du 6 novembre 2019, le volume de matières résiduelles entreposées était de 

400 219 m3 alors que le volume autorisé à l’AM est de 27 800 m3; 
 

- Que l’une des piles de matières résiduelles atteint une hauteur de près de 12 mètres, alors 
qu’un maximum de 6 mètres est prévu à l’AM; 

 
- Que G & R a accepté de recevoir une grande quantité de résidus fins issus d’opérations de 

centre de tri appelés « fines », alors que ce n’est pas permis à l’AM; 
 

- Qu’en plus des « fines », les matières résiduelles suivantes se retrouvent sur le site : 
bardeaux d’asphalte, gypse, bois, plastique, métal, verre, briques, béton, carton et matelas; 
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- Qu’il ait été constaté qu’un feu sans flamme visible est observé dans un amas; 

 
- Qu’une résurgence d’eau noirâtre à l’odeur intense s’écoule dans l’environnement et que 

les résultats de l’échantillonnage démontrent des dépassements à plusieurs normes et 
critères qui peuvent nuire à l’être humain et que cette résurgence dépasse également 
plusieurs critères de protection de la vie aquatique chronique, ce qui peut engendrer un 
effet toxique sur les espèces vivantes; 
 

- Que le dépôt et l’entreposage de ces matières résiduelles produisent des eaux de lixiviation 
dans l’environnement qui ne sont pas captées, ni traitées et que le système de traitement 
des eaux n’est pas installé; 
 

CONSIDÉRANT QUE      ces manquements sont de nature à avoir permis le rejet de 
contaminants dont la présence dans l’environnement est susceptible 
de porter atteinte à la qualité de l’environnement, aux espèces 
vivantes, aux écosystèmes et surtout à la santé et au bien-être des 
humains; 

 
CONSIDÉRANT QUE     les conséquences de ces manquements affectent la vie des citoyens 

des Municipalités d’Oka et de Saint-Placide, de la Ville de Mirabel et 
des membres de la communauté de Kanesatake; 

 
CONSIDÉRANT QUE    ces mêmes citoyens sont désemparés, inquiets pour leur santé et 

partagent un fort sentiment d’impuissance et de vulnérabilité face à 
cette situation désastreuse; 

 
CONSIDÉRANT QUE      les odeurs nauséabondes causées par le sulfite des « fines » et des 

matières en décomposition émanant de ce site empoisonnent l’air des 
citoyens demeurant à des kilomètres à la ronde et nuisent ainsi à leur 
santé et qualité de vie; 

 
CONSIDÉRANT QUE       G & R allument régulièrement des feux afin de faire brûler leur matière 

résiduelle contribuant aussi à la propagation de la pollution de l’air; 
 
CONSIDÉRANT QUE    ce Conseil est inquiet par la contamination potentielle de la nappe 

phréatique dont l’eau est captée par de nombreux puits résidentiels à 
Oka, Saint-Placide, Mirabel et Kanesatake; 

 
CONSIDÉRANT QUE      le site est contigu à des exploitations agricoles situées sur les 

territoires d’Oka, de Saint-Placide, de Mirabel et de Kanesatake; 
 
CONSIDÉRANT QUE   le réseau routier des municipalités concernées, emprunté par les 

camionneurs allant porter tous ces matériaux vers le site G & R, n’a 
pas été conçu pour recevoir ce volume de camionnage, ce qui a 
causé une sérieuse détérioration de celui-ci; 

 
CONSIDÉRANT QUE      le Conseil municipal considère qu’à l’ère où l’éthique 

environnementale fait partie de la conscience collective nationale, il 
est complètement surréaliste de constater que ce genre 
d’exploitation de dépotoir à ciel ouvert puisse toujours exister; 

 
CONSIDÉRANT QUE       les Maires des Municipalités d’Oka et de Saint-Placide ont fait de 

nombreuses représentations et interventions afin que cesse ce 
désastre écologique; 

 
CONSIDÉRANT QUE      le 3 février 2020, le procureur de G & R a eu l’audace, voir 

l’indécence, d’invoquer au MELCC, notamment que des droits 
ancestraux et le fait qu’il s’agisse d’une terre autochtone, propriété 
du Gouvernement du Canada, dispensent G & R de toute demande 
d’autorisation relativement à l’exploitation d’un site de dépôt de 
matériaux secs; 
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CONSIDÉRANT QUE       le Conseil municipal souligne et salue les nombreuses interventions 

du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques afin de vouloir corriger la situation; 

 
CONSIDÉRANT QUE       le Conseil municipal demeure toutefois incrédule quant à la volonté 

de l’entreprise de G & R de coopérer au rétablissement du site en 
conformité de l’AM; 

 
CONSIDÉRANT QUE       le lot 5 700 059 est la propriété du Gouvernement du Canada et que 

celui-ci doit agir en sa qualité de propriétaire responsable de 
l’immeuble afin de s’assurer que les normes et exigences 
environnementales soient respectées sur ses terres; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le maire Richard Labonté et résolu unanimement  
 
QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution; 
 
QUE le Conseil municipal demande au Gouvernement du Canada d’intervenir et d’agir 
promptement afin que le site exploité sur ses terres par G & R RECYCLAGE S.E.N.C. cesse de 
mettre en péril la santé et le bien-être des membres des communautés d’Oka, de Saint-Placide, 
de Mirabel et de Kanesatake, ainsi que protéger toutes espèces vivantes de ce désastre 
environnemental; 
 
QUE le Conseil municipal demande au Gouvernement du Canada de procéder à la 
décontamination et la restauration du lot 5 700 059 lui appartenant; 
 
QUE le Conseil municipal demande au Gouvernement du Canada de compenser les 
Municipalités affectées par les dommages causés aux réseaux routiers par le très grand volume 
de transport des matériaux non autorisés par camion vers sa propriété occupée par G & R, 
notamment le rang Sainte-Sophie, la montée de la Côte-Rouge et le rang Saint-Jean, et les 
dommages occasionnés, s’il y a lieu, par la réhabilitation et la décontamination du site; 
 
QUE le Conseil municipal demande aussi au Gouvernement du Canada qu’il prenne toutes les 
mesures nécessaires afin de s’assurer que ce genre de situation ne puisse se reproduire ailleurs 
sur les terres lui appartenant; 
 
ET QUE cette résolution soit transmise à : 
- Le très honorable Justin Trudeau, premier ministre du Canada 
- M. François Legault, premier ministre du Québec 
- L’honorable Carolyn Bennett des Relations Couronne-Autochtones 
- L’honorable Marc Miller, ministre des Services aux Autochtones 
- M. Benoit Charrette, ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques 
- L’honorable Jonathan Wilkinson, ministre de l’Environnement et du Changement 

climatique 
- L’honorable Bernadette Jordan, ministre des Pêches, des Océans et de la Garde côtière 

canadienne 
- Mme Sylvie D’Amours, ministre responsable des Affaire autochtones et ministre 

responsable de la région des Laurentides 
- M. Simon Marcil, député de Mirabel 
- M. Jean Bouchard, maire de la Ville de Mirabel  
- M. Pascal Quevillon, maire de la Municipalité d’Oka 
- M. Serge Simon, Grand Chef de Kanesatake 
- M. Denis Martin, préfet de la MRC de Deux-Montagnes et maire de la Ville de Deux-

Montagnes 
- M. Bruno Laroche, président du Conseil des préfets et des élus de la région des 

Laurentides 
- M. Yves-François Blanchet, chef du Bloc Québécois 
- Sénateur Claude Carignan 
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- M. Philippe Leroux, président de l’UPA Deux-Montagnes 
- M. Éric Goyer, directeur de la santé public de la région des Laurentides. 

 
ADOPTÉE 

 
  

TRANSPORT 
 

RÉSOLUTION 
94-04-2020 

RÉPARATION DES CRÉPINES AU LAC  
 

CONSIDÉRANT QUE suite aux aléas des inondations de 2017 et de 2019, les crépines, à 
l’extrémité de la conduite d’alimentation du système de protection 
incendie, ont subi des dommages significatifs;  

 
CONSIDÉRANT QUE  l’importance de procéder à la réparation desdites crépines afin 

d’assurer, de façon ininterrompu, la distribution en eau et la protection 
incendie du village; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu unanimement que la Municipalité procède à l’octroi des travaux de 
réparation et de nettoyage des crépines au lac à l’entreprise Solution d’eau Bourgelas pour la 
somme de 11 500$ plus les taxes applicables; 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 

 
ADOPTÉE 

 
RÉSOLUTION 
95-04-2020 

MISE AUX NORMES DE L’ENSEMBLE DES GLISSIÈRES DE SÉCURITÉ 
 

CONSIDÉRANT           l’importance de procéder à la mise aux normes de l’ensemble des 
glissières de sécurité du réseau routier de la Municipalité; 

 
CONSIDÉRANT                L’ensemble des démarches entreprises auprès de différents 

fournisseurs afin de trouver la solution la plus économique mais 
aussi la mieux adapté au contexte et à la réalité de Saint-Placide; 
l’importance de procéder à la mise aux normes de l’ensemble des 
glissières de sécurité du réseau routier de la Municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyée par Mme la conseillère Marie-
Ève D’Amour et résolu unanimement que la Municipalité de Saint-Placide octroie un mandat 
réfection et de mises aux normes de l’ensemble des glissières de sécurité du territoire à 
l’entreprise Renoflex inc pour la somme de 44 370.35$ plus les taxes applicables; 
 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 

 
ADOPTÉE 
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  DÉPÔT DU RAPPORT D’ÉMISSION DES PERMIS 
(Référence dossier :705-112-001) 
 
Chaque membre du conseil ayant reçu copie, le directeur général dépose le rapport d’émission 
des permis du mois de mars 2020 préparé par Mme Laurie Giraldeau, Directrice du Service de 
l’urbanisme. 
 

RÉSOLUTION 
96-04-2020 

PARTICIPATION AU PROJET-PILOTE DE LA CMM – GESTION DES RISQUES 
D’INONDATION. 
 
 

CONSIDÉRANT QUE le projet-pilote de la CMM porte sur la réalisation de la 
caractérisation du territoire de la rive nord du lac des Deux 
Montagnes compris dans la MRC du même nom en vue de la 
mise en place d’une gestion des risques d’inondation; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’objectif central du projet consiste à réaliser une caractérisation 
des risques et des vulnérabilités pour l’ensemble du territoire 
de la MRC de Deux-Montagnes; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Placide a été durement touché par les 
inondations 2017 et 2019;  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite participer au projet-pilote de la 
Communauté métropolitaine de Montréal pour la gestion des 
risques d’inondation; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par Mme la conseillère 

Stéphanie Gingras et résolu unanimement  que la municipalité de Saint-Placide participe 
au projet-pilote de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) concernant la 
gestion des risques d’inondation. 

 
ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 
97-04-2020 

CONTRAT ACCORDÉ À UNE FIRME D’ARPENTEURS-GÉOMÈTRE – PRISE DE 
VUE AÉRIENNE DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ.RENOUVELLEMENT –  
 

CONSIDÉRANT QUE la CMM réalisera, ce printemps, une campagne d’imagerie 
numérique multi spectrale aéroportée; 

 

CONSIDÉRANT QUE la CMM nous propose via la firme d’arpenteurs-géomètres 
Géolocation de prolonger ses lignes de vols afin de couvrir 
l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Placide; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la dernière acquisition de vues aériennes pour le territoire de la 
municipalité de Saint-Placide a été réalisée en 2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité désire acquérir ses nouvelles vues aériennes dans 
le but d’obtenir une cartographie récente de son territoire; 

 

CONSIDÉRANT QUE    le coût total du projet est de 10 000,00$ + taxes; 
 

CONSIDÉRANT QUE  la CMM fera le traitement de données gratuitement pour la 
municipalité de Saint-Placide; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par Mme la conseillère 

Stéphanie Gingras et résolu unanimement d’octroyer le contrat à la firme d’arpenteurs-
géomètres Géolocation pour effectuer une prise de vue aérienne de l’ensemble du 
territoire de la municipalité de Saint-Placide pour la somme de 10 000$ plus les taxes 
applicables; 
 

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 

La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 

 
ADOPTÉE 

 
RÉSOLUTION 
98-04-2020 

MANDAT POUR LA GESTION ET L’APPLICATION DE LA REGLEMENTATION SUR 
LES ANNIMAUX. 
 

CONSIDÉRANT QUE l’impossibilité de procéder à la vente de licence et de médaille pour les 
chiens de porte à porte, telle ce fut dans les années passées, en cette 
période de distanciation sociale et de pandémie; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est d’accord de prendre à sa charge la vente et la 
distribution des médailles pour les chiens tout en laissant au 
responsable de la patrouille canine, M Alexandre Roy, la gestion des 
chiens errants et l’application du règlement s’y rattachant. 

 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par Mme la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyée par M. le conseiller 

Pierre Laperle et résolu unanimement d’octroyer le mandat de patrouille canine, pour l’année 
2020, à Alexandre Roy, Patrouille canine Alexandre Roy pour la somme de 7 429 $. 
 

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 

La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
99-04-2020 

RENOUVELLEMENT – LOISIRS LAURENTIDES  
(Référence dossier : 207-160-009)  
 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme Loisirs Laurentides est l’acteur central reconnu dans 
notre région en matière de loisir; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres proviennent des milieux municipaux, scolaire et 
sportif et contribuent à l’essor de la pratique d’activités 
récréatives et de plein air; 

 
CONSIDÉRANT QUE Loisirs Laurentides offre également des activités de formation et 

du soutien professionnel dans la mise en place d’infrastructures 
et d’événements sportifs et culturels; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un bulletin d’informations est produit par cet organisme et 

distribué à tous les membres, ce qui contribue à favoriser et faire 
circuler l’information entre les membres; 
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Il est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyée par Mme la conseillère 

Stéphanie Gingras et résolu unanimement de renouveler l’adhésion à Loisirs Laurentides 
pour l’année 2020-2021 au coût de 130 $ plus les taxes applicables. 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et à payer ces montants à même les sommes prévues au budget pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 

 
ADOPTÉE 

 
RÉSOLUTION 
100-04-2020 

DON- COMITÉ D’AIDE ALIMENTAIRE DES PATRIOTES 
 (Référence dossier : 207-130-013) 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité d’aide alimentaire des Patriotes a fait une demande de 
subvention auprès de la Municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’organisme vient en aide aux gens de Saint-Placide et fournit des 
denrées à l’aide alimentaire de Saint-Placide; 

 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyée par Mme la conseillère Brigitte 

DesRosiers et résolu unanimement d’octroyer une aide financière au montant de 250 $ 
au Comité d’aide alimentaire des Patriotes (C.A.A.P.) pour l’année 2020. 
 

Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient 
autorisés à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au 
poste budgétaire, pour et au nom de la Municipalité de Saint Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
101-04-2020 

AUTORISATION- OFFRE DE SERVICE POUR LE PLAN D’AMÉNAGEMENT DU 
PARC ADÉLAÏDE-PAQUETTE 

 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil d’aller de l’avant avec le réaménagement 
et la revitalisation du parc Adélaïde-Paquette dès l’été 2020; 

 
CONSIDÉRANT l’importance d’effectuer d’abord un plan d’aménagement 

paysager et architectural; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyée par  Mme la conseillère 

Brigitte DesRosiers et résolu unanimement d’octroyer un mandat à l’architecte 
paysagiste Isabelle Papineau Dyotte afin d’effectuer, tel que soumis et pour la somme 
de  4 600 $ plus les taxes applicables, un plan d’aménagement paysager pour le parc 
Adélaïde-Paquette; 
 
Il est également résolu que Madame Fanny Lauzière soit autorisé à signer l’ensemble 
des documents relatifs à cette entente; 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient 
autorisés à signer le chèque et à payer ce montant à même les sommes prévues au 
poste budgétaire, pour et au nom de la Municipalité de Saint Placide. 
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La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 
 

ADOPTÉE 
 

 
RÉSOLUTION 
102-04-2020 

 
ACQUISITION- BANQUE D’HEURE DE SOUTIEN INFORMATIQUE  
 

CONSIDÉRANT la nécessité autant pour le personnel administratif que les élus 
d’avoir accès à une assistance en matière informatique et en 
technologie de l’information; 

 
CONSIDÉRANT les démarches afin d’obtenir des soumissions qui répondent le 

mieux aux besoins de la Municipalité, de ses employés et des 
élus. 

 
CONSIDÉRANT que les heures achetées sont transférables d’année en année.  
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
II est proposé par M. le conseiller Martin St-Pierre, appuyé par Mme la conseillère Brigitte 

DesRosiers et résolu unanimement de procéder à l’achat d’une banque de 75 heures de 
support informatique auprès de Cartier informatique pour la somme de 6 075 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Il est de plus résolu que le maire ou le maire suppléant et le directeur général soient autorisés 
à signer les chèques et payer ces montants à même les sommes prévues au budget pour et au 
nom de la Municipalité de Saint-Placide. 
 
La présente dépense a fait l’objet de l’émission par le directeur général d’un certificat de 
disponibilité de crédit tel que requis par la loi. 
 

ADOPTÉE 
 

  
DÉPÔT DU RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 
(Référence dossier :  502-115-001) 
 

Chaque membre du conseil ayant reçu copie, la directeur général dépose le rapport des 
interventions du Service Sécurité incendie pour le mois de février 2020 préparé par M. Daniel 
Lalonde, Directeur. 

 
RÉSOLUTION 
103-04-2020 

 
APPROBATION – RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA MISE EN OEUVRE DU SCHÉMA 
DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE – ANNÉE 2019 
 
CONSIDÉRANT QUE  le ministère de la Sécurité Publique a approuvé le schéma de 

couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Deux-
Montagnes le 8 novembre 2011; 

 
CONSIDÉRANT QU’  en vertu de l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, la MRC 

doit transmettre une copie papier du rapport annuel d’activités 
dans les trois (3) mois de la fin de son année financière auprès 
du ministère de la Sécurité Publique; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyée par  Mme la 

conseillère Brigitte DesRosiers et résolu unanimement d’approuver le rapport annuel 
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d’activités de la mise en œuvre du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC de Deux-Montagnes pour l’année 2019. 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION 
104-04-2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSOLUTION          
105-04-2020 

MISE À JOUR – ENTENTE INTERMUNICIPALE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE 
(Référence dossier : 502-103*107) 
 

CONSIDÉRANT QUE  des ajustements à l’entente intermunicipale en matière de 
sécurité incendie de la MRC de Deux-Montagnes doivent être 
apportés suite à des changements concernant le sauvetage en 
milieu isolé; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Stéphanie Gingras, appuyée par  Mme la conseillère 
Brigitte DesRosiers et résolu unanimement d’autoriser les modifications à ladite entente; 
 

Il est de plus résolu que le maire et le directeur général soient autorisé à signer pour et 
au nom du Conseil la nouvelle entente intermunicipale relative à l’entraide de la sécurité 
incendie de la MRC de Deux-Montagnes suite aux ajustements. 
 

ADOPTÉE 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS PAR COURRIEL 
 
Aucune question n’a été soumise. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jacques Nantel, appuyé par Mme la conseillère 
Stéphanie Gingras et résolu unanimement de lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
______________________________ _____________________________ 
M. Richard Labonté M. Mathieu Dessureault 
Maire Directeur général  
 

 


